
 

      
 

  
  
 
 

Favoriser l’emploi des personnes handicapées 
CRIT INTERIM et L’AGEFIPH SIGNENT UN PARTENARIAT  

 
Nathalie JAOUI, Président Directeur Général de Crit Intérim et Claudie Buisson, Directrice 
Générale de l’Agefiph, ont signé, le 17 juillet, une convention de partenariat pour favoriser 
l’emploi de personnes handicapées. 
 

Ce partenariat renforce la politique menée ces dernières années par Crit Intérim, 1er groupe indépendant de 
l’intérim en France, en faveur de l’employabilité des travailleurs handicapés, qui s’est concrétisée, en 2004, par 
la création au sein de son réseau d’un département « Emploi et Handicap ». Ce département permet de mener à 
bien l’accompagnement des travailleurs handicapés au sein des entreprises utilisatrices et d’accompagner les 
entreprises dans leur démarche de cohésion sociale. 
 
« Parce que notre mission première est de promouvoir les compétences d’un travailleur quel qu’il 
soit, parce qu’en entreprise responsable, nous veillons à aller toujours plus loin dans notre politique 
sociale, nous nous félicitons de ce partenariat avec l’Agefiph qui s’inscrit dans la continuité des 
actions que nous menons pour favoriser l’employabilité des personnes handicapées » précise 
Nathalie Jaoui. 
« L’expérience de plusieurs années nous a démontré que les salariés intérimaires handicapés 
bénéficiaient plus souvent d’embauches durables à l’issue de leurs missions, que les autres salariés. 
Nous y voyons l’effet de l’engagement du secteur de l’Intérim et la confirmation que les salariés 
handicapés, une fois dans l’entreprise, révèlent toutes leurs compétences », ajoute Claudie Buisson. 
 
Par cette convention, Crit Intérim mettra en place, avec le soutien technique et financier de l’Agefiph, un plan 
d’actions afin de : 

- Développer la délégation de salariés intérimaires reconnus handicapés correspondant à 200 ETP 
(équivalent temps plein) 

- Favoriser la qualification des intérimaires handicapés (20 contrats de professionnalisation, CDPI, CIPI, et 
20 stages de formation) 

- Accroître la sensibilisation interne et adapter les outils de gestion (création d’un guide mode d’emploi 
« Insertion des personnes handicapées ») 

- Renforcer la communication externe auprès  des entreprises et des différents acteurs de l’emploi et de 
l’insertion (médecins du travail…) 

- Développer le maintien dans l’emploi des salariés intérimaires devenus handicapés et favoriser leur 
reclassement professionnel (réalisation d’une étude sur les secteurs et les postes de travail responsables 
d’accidents du travail) 

 
A propos de Crit Intérim – www.crit-job.com 
CRIT INTERIM, filiale du Groupe Crit, est l’un des leaders de l’intérim en France. Avec un réseau de plus de 420 agences, un 
chiffre d’affaires de 1,175 milliard d’euros, le Groupe Crit délègue chaque jour plus de 34 000 intérimaires. Parallèlement à son 
cœur de métier, le groupe Crit bénéficie d’un fort positionnement dans le secteur de l’Assistance Aéroportuaire et d’un pôle 
spécialisé en Engineering et Maintenance industrielle. Coté au compartiment B de l’Eurolist d’Euronext Paris, le Groupe CRIT 
fait notamment partie des indices CAC Mid&Small 190 et SBF 250. 
 
A propos de l’Agefiph – www.agefiph.fr 
L’Agefiph est le Fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées. Elle intervient comme conseil et appui 
financier auprès des personnes handicapées, des employeurs et des professionnels de l’insertion. Sa connaissance du secteur, 
son rôle d’animateur d’un vaste réseau de professionnels et son travail d’analyse en font un expert reconnu de la question, lui 
permettant de contribuer à une meilleure compréhension des évolutions du marché de l’emploi des personnes handicapées. 
Toutes les aides de l’Agefiph sont accessibles sur www.agefiph.fr  
 

CONTACTS 
 

        Groupe Crit                                                                             Agefiph 
      Michèle Chartier                                                        Nadia Guiny et Ghislaine Cristofoletti

01.49.18.55.63                                                                                       01.46.11.00.69 
mchartier@groupe-crit.net                                                                  g-cristofoletti@agefiph-asso.fr 

  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE, 19 juillet 2006 

 



 

      
 

ACTIFIN – Agence conseil en communication financière – 01 56 88 11 11  


